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(54)  Contacteur  de  démarreur  à  ressort  de  rappel  intégré  et  démarreur  de  véhicule  automobile 
muni  d'un  tel  contacteur 

(57)  L'invention  concerne  un  contacteur  de  démar- 
reur  pour  véhicule  automobile,  du  type  dans  lequel  un 
contact  mobile  (34)  est  monté  coulissant  axialement  sur 
un  tronçon  central  (44)  d'une  tige  de  commande  (38), 
caractérisé  en  ce  que  la  tige  de  commande  (38)  com- 
porte  un  logement  central  (56),  qui  la  traverse  transver- 
salement,  et  dont  une  face  transversale  arrière  (68) 
forme  une  surface  d'appui  pour  des  moyens  (54)  de  rap- 

pel  du  contact  mobile  (34)  qui  s'appuient  par  ailleurs 
contre  une  face  arrière  (84)  du  contact  mobile  (34),  et 
en  ce  que  le  contact  mobile  (34),  en  position  de  repos, 
est  en  appui  par  sa  face  avant  contre  une  face  de  butée 
axiale  (66)  agencée  à  l'avant  du  tronçon  central  (44)  de 
la  tige  (38). 
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Description 

L'invention  concerne  un  contacteur  de  démarreur 
pour  un  moteur  à  combustion  interne  de  véhicule  auto- 
mobile. 

L'invention  concerne  plus  particulièrement  un  con- 
tacteur  de  démarreur  pour  véhicule  automobile,  du  type 
dans  lequel  un  contact  mobile  est  monté  coulissant 
axialement  sur  un  tronçon  central  d'une  tige  de  com- 
mande  cylindrique  entre  une  position  avancée  de  repos 
et  une  position  reculée  active,  du  type  dans  lequel  le 
contact  mobile  est  sollicité  axialement  vers  sa  position 
de  repos  par  des  moyens  de  rappel  élastique,  et  du  type 
dans  lequel  une  surface  d'appui  du  contact  mobile  coo- 
père  avec  une  surface  de  butée  de  la  tige  pour  détermi- 
ner  la  position  de  repos  du  contacteur  par  rapport  à  la 
tige. 

Selon  une  conception  connue,  la  surface  de  butée 
de  la  tige  est  constituée  d'une  rondelle  de  butée  en 
acier  qui  est  rendue  solidaire  axialement  de  la  tige  de 
commande  par  des  moyens  de  fixation  complémentai- 
res. 

Ces  moyens  de  fixation  complémentaires  sont 
constitués  par  une  rondelle  de  fixation  à  griffes  qui  est 
emmanchée  à  force  sur  une  extrémité  libre  de  la  tige  de 
commande  et  qui  immobilise  la  rondelle  de  butée  contre 
un  épaulement  radial  de  la  tige  de  commande.  Ce  mode 
de  réalisation  de  la  surface  de  butée  de  la  tige  présente 
donc  l'inconvénient  de  nécessiter  deux  pièces  spécifi- 
ques  qui  ne  remplissent  pas  d'autres  fonctions. 

De  plus,  lors  de  l'emmanchement  à  force  de  la  ron- 
delle  à  griffe  sur  le  tronçon  d'extrémité  de  la  tige,  il  peut 
se  former  des  copeaux  qui  risquent  ensuite  de  se  déta- 
cher  et  de  venir  perturber  le  fonctionnement  du  contac- 
teur. 

L'invention  a  pour  but  de  proposer  une  nouvelle 
conception  d'un  contacteur  qui  permet  de  réaliser  un 
montage  fiable  et  économique  du  contact  mobile  sur  la 
tige  de  commande. 

Dans  ce  but,  l'invention  propose  un  contacteur  du 
type  décrit  précédemment,  caractérisé  en  ce  que  la  tige 
de  commande  comporte  un  logement  central,  qui  la  tra- 
verse  transversalement  de  part  en  part,  et  dont  une  face 
transversale  arrière  forme  une  surface  d'appui  pour  les 
moyens  de  rappel  élastique  du  contact  mobile  qui 
s'appuient  par  ailleurs  contre  une  face  arrière  du  con- 
tact  mobile,  et  en  ce  que  le  contact  mobile,  en  position 
avancée  de  repos  sur  la  tige,  est  en  appui  par  une  face 
avant  contre  une  face  de  butée  agencée  à  l'avant  du 
tronçon  central  de  la  tige. 

Selon  d'autres  caractéristiques  de  l'invention  : 

la  tige  de  commande  comporte  deux  méplats  laté- 
raux  parallèles  opposés  qui  s'étendent  axialement 
sur  au  moins  toute  la  longueur  axiale  du  logement 
central,  laquelle  est  supérieure  à  la  course  du  con- 
tact  mobile,  et  les  moyens  de  rappel  élastique  com- 
portent  un  ressort  hélicoïdal  de  compression  dont 
le  diamètre  est  inférieur  ou  égal  à  la  hauteur  trans- 

versale  du  logement  de  manière  à  être  reçu  axiale- 
ment  à  l'intérieur  du  logement,  en  ce  que  le 
diamètre  du  ressort  est  supérieur  à  l'écartement 
des  deux  méplats  latéraux  de  la  tige  de  manière  à 

5  dépasser  transversalement  du  logement  afin  de 
prendre  appui,  par  une  extrémité  axiale  avant,  con- 
tre  la  face  arrière  du  contact  mobile  tandis  que  son 
extrémité  axiale  arrière  est  en  appui  contre  la  face 
transversale  arrière  du  logement  ; 

10  -  la  face  transversale  arrière  du  logement  comporte 
un  bombage  convexe  destiné  à  maintenir  l'extré- 
mité  arrière  du  ressort  de  rappel  du  contact  mobile 
centrée  à  l'intérieur  du  logement  ; 
les  méplats  s'étendent  sur  une  portion  arrière  du 

15  tronçon  central  de  manière  à  former,  à  l'extrémité 
avant  du  tronçon  central,  des  surfaces  de  butée 
axiale  pour  le  contact  mobile  en  position  de  repos, 
et  le  contact  mobile  est  en  forme  de  plaque  sensi- 
blement  rectangulaire  comportant  un  orifice  central 

20  dont  la  forme  en  section  transversale  est  sensible- 
ment  similaire  à  celle  de  la  portion  arrière  (du  tron- 
çon  central)  ; 
la  tige  de  commande  est  susceptible  de  se  dépla- 
cer  axialement  dans  le  contacteur  entre  une  posi- 

25  tion  arrière  et  une  position  avant,  et  elle  comporte 
une  extrémité  arrière  de  guidage  de  diamètre  infé- 
rieur  à  l'écartement  des  deux  méplats  de  manière  à 
permettre  le  montage  du  contact  mobile  sur  le  tron- 
çon  central  ; 

30  -  la  tige  de  commande  comporte  une  extrémité  avant 
de  diamètre  inférieur  à  celui  du  tronçon  central  de 
manière  à  former  une  surface  d'appui  axial  pour  un 
ressort  hélicoïdal  de  rappel  de  la  tige  vers  sa  posi- 
tion  arrière  ; 

35  -  la  tige  de  commande  est  réalisée  par  moulage  ; 
l'invention  concerne  également  un  démarreur  de 
véhicule  automobile  muni  d'un  contacteur  selon  les 
caractéristiques  précédentes. 

40  D'autres  caractéristiques  et  avantages  de  l'inven- 
tion  apparaîtront  à  la  lecture  de  la  description  détaillée 
qui  suit  pour  la  compréhension  de  laquelle  on  se  repor- 
tera  aux  dessins  annexés  dans  lesquels  : 

45  -  la  figure  1  est  une  vue  en  coupe  axiale  d'un  contac- 
teur  de  démarreur  réalisé  selon  l'état  de  la  techni- 
que  ; 
la  figure  2  est  une  vue  en  perspective  éclatée  d'un 
contact  mobile  et  d'une  tige  de  commande  selon 

50  l'invention  ; 
la  figure  3  est  une  vue  en  coupe  axiale  selon  la 
ligne  3-3  de  la  figure  5  d'une  tige  de  commande  et 
d'un  contact  assemblés  conformément  aux  ensei- 
gnements  de  l'invention  ; 

55  -  la  figure  4  est  une  vue  en  coupe  axiale  selon  la 
ligne  4-4  de  la  figure  3  de  la  tige  de  commande  et 
du  contact  mobile  selon  l'invention  ; 
la  figure  5  est  une  vue  en  coupe  transversale  selon 
la  ligne  5-5  de  la  figure  3. 
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la  figure  6  est  une  vue  en  perspective  d'une  tige  de 
commande  et  d'un  contact  mobile  assemblés  selon 
l'invention  ; 

On  a  représenté  sur  la  figure  1  un  contacteur  1  0  qui 
comporte  un  boîtier  1  2  d'axe  X-X  à  l'intérieur  duquel  un 
bobinage  inducteur  14  est  destiné  à  provoquer,  à  l'aide 
d'une  masse  polaire  16,  un  champ  magnétique  axial 
susceptible  de  déplacer  axialement  un  noyau  mobile  18 
entre  une  position  arrière  de  repos  représentée  sur  la 
figure  1  et  une  position  avant,  décalée  axialement  vers 
la  droite  en  considérant  la  figure  1  . 

L'extrémité  axiale  avant  20  du  boîtier  1  2  est  fermée 
par  un  capot  22  dont  une  paroi  transversale  24  porte 
une  borne  d'entrée  26  reliée  à  une  batterie  (non  repré- 
sentée)  du  véhicule  automobile  et  une  borne  d'alimen- 
tation  28  reliée  au  moteur  électrique  (non  représenté) 
du  démarreur. 

Les  bornes  26,  28  comportent  chacune  une  tête  de 
borne  30,  32  agencée  à  l'intérieur  du  contacteur  et  les 
têtes  30,  32  sont  destinées  à  être  reliées  électrique- 
ment  par  un  contact  mobile  34  en  forme  de  plaque  rec- 
tangulaire  réalisée  en  matériau  conducteur  de 
l'électricité. 

Le  contact  mobile  34  est  agencé  transversalement 
dans  le  contacteur  10,  entre  la  masse  polaire  16  et  les 
têtes  de  borne  30,  32. 

Il  est  susceptible  d'être  déplacé  dans  le  contacteur 
10  axialement  entre  une  première  position  de  circuit 
ouvert  représentée  sur  la  figure  1  et  dans  laquelle  il  est 
en  appui  contre  une  face  axiale  avant  36  de  la  masse 
polaire  16  et  une  position  de  circuit  fermé,  décalée  vers 
la  droite  en  considérant  la  figure  1  ,  et  dans  laquelle  il  est 
en  appui  contre  les  têtes  de  borne  30,  32  de  manière  à 
les  raccorder  électriquement. 

Ainsi,  le  contacteur  10  commande  l'alimentation  du 
moteur  du  démarreur  en  courant  électrique  fourni  par  la 
batterie  du  véhicule. 

Les  déplacements  du  contact  mobile  34  dans  le 
contacteur  10  sont  commandées  par  l'intermédiaire 
d'une  tige  de  commande  38  qui  est  susceptible  d'être 
déplacée  axialement  d'arrière  en  avant  dans  le  contac- 
teur  1  0  par  le  noyau  1  8. 

La  tige  38  comporte  un  tronçon  arrière  de  guidage 
40  qui  traverse  axialement  la  masse  polaire  1  6  et  dont 
l'extrémité  axiale  arrière  42  est  commandée  par  le 
noyau  mobile  18. 

Le  tronçon  arrière  de  guidage  40  est  prolongé  par 
un  tronçon  central  44,  sur  lequel  coulisse  le  contact 
mobile  et  qui  est  délimité,  à  l'arrière,  par  un  collet  radial 
externe  46  de  diamètre  supérieur,  et,  à  l'avant,  par  une 
extrémité  libre  48  de  diamètre  inférieur. 

Le  tronçon  central  44  est  donc  délimité  axialement 
par  deux  surfaces  d'épaulement  radial  arrière  49  et 
avant  51. 

Le  contact  mobile  34  comporte  un  trou  ou  orifice 
central  circulaire  50  pour  permettre  son  montage  coulis- 
sant,  entre  une  position  avancée  de  repos  et  une  posi- 
tion  reculée  active,  sur  le  tronçon  central  cylindrique  44 

de  la  tige  38. 
Une  rondelle  de  butée  52  est  engagée  sur  l'extré- 

mité  axiale  libre  48  de  la  tige  38  et  elle  est  maintenue  en 
appui  contre  la  surface  d'épaulement  radial  avant  51  par 

5  une  rondelle  à  griffes  53  qui  est  emmanchée  à  force  sur 
l'extrémité  libre  48. 

Un  ressort  hélicoïdal  de  compression  54  est 
agencé  autour  du  tronçon  central  44  de  la  tige  38,  entre 
le  collet  radial  externe  46  et  une  face  arrière  35  du  con- 

10  tact  mobile  34,  de  manière  à  solliciter  ce  dernier  axiale- 
ment  vers  sa  position  avancée  de  repos,  avancée  par 
rapport  à  la  tige  38,  dans  laquelle  il  est  en  appui  contre 
la  rondelle  de  butée  52. 

Lorsque  le  noyau  mobile  18  est  commandé  vers  sa 
15  position  avant,  il  entraîne  avec  lui  la  tige  de  commande 

38  à  rencontre  d'un  ressort  de  rappel  55  qui  est  agencé 
axialement  à  l'avant  de  la  tige  38,  en  appui  d'une  part 
contre  la  rondelle  à  griffes  53  et  d'autre  part  contre  la 
paroi  transversale  24  du  capot  22. 

20  Le  ressort  de  rappel  54  du  contact  34,  dont  une 
extrémité  est  en  appui  contre  le  collet  radial  46  de  la  tige 
38,  provoque  le  déplacement  axial  du  contact  mobile  34 
par  rapport  au  contacteur  1  0  vers  sa  position  de  circuit 
fermé  dans  laquelle  le  contact  mobile  34  est  en  appui 

25  contre  les  deux  têtes  de  bornes  30,  32. 
La  tige  de  commande  38  poursuit  alors  son  dépla- 

cement  axial  vers  l'avant,  sous  l'action  du  noyau  mobile 
1  8,  ce  qui  provoque  la  compression  du  ressort  de  rap- 
pel  54  du  contact  mobile  34,  du  fait  que  le  contact 

30  mobile  34  est  immobilisé  en  appui  axialement  contre  les 
bornes  26,  28. 

Le  contact  mobile  34  se  déplace  alors  par  rapport  à 
la  tige  de  commande  38  de  sa  position  avancée  de 
repos  vers  une  position  reculée  active,  à  rencontre  de 

35  son  ressort  de  rappel  54. 
On  a  représenté  sur  les  figures  2  à  6  l'assemblage 

conformément  aux  enseignements  de  l'invention,  d'un 
contact  mobile  sur  une  tige  de  commande. 

Le  tronçon  central  44  de  la  tige  de  commande  38 
40  conforme  aux  enseignements  de  l'invention  est  cylindri- 

que,  de  diamètre  supérieur  au  diamètre  du  tronçon 
arrière  de  guidage  40,  et  comporte  deux  méplats  laté- 
raux  parallèles  60  qui  s'étendent  sur  une  portion  arrière 
62  du  tronçon  central  44. 

45  L'écartement  transversal  des  deux  méplats  60  est 
supérieur  au  diamètre  du  tronçon  arrière  de  guidage  40 
de  la  tige  de  commande  38,  et  les  méplats  60  s'éten- 
dent  sur  une  longueur  axiale  inférieure  à  la  longueur 
axiale  du  tronçon  central  44  de  manière  que  l'extrémité 

50  avant  64  du  tronçon  central  44  délimite  les  méplats  60  à 
l'avant  et  forme  des  surfaces  de  butée  axiale  avant  66 
pour  le  contact  mobile  34  en  position  de  repos. 

L'orifice  central  50  du  contact  mobile  possède  en 
section  transversale  la  même  forme  que  la  portion 

55  arrière  62  du  tronçon  central  44.  Ainsi,  le  contact  mobile 
34  est  susceptible  d'être  engagé  autour  du  tronçon 
arrière  de  guidage  40  de  la  tige  38  puis,  en  l'orientant  de 
manière  adéquate  autour  de  l'axe  X-X  de  la  tige  38,  de 
manière  à  faire  coïncider  les  profils  de  l'orifice  50  du 
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contact  mobile  34  et  de  la  portion  arrière  62  du  tronçon 
central  44,  le  contact  mobile  34  est  engagé  sur  le  tron- 
çon  central  44  sur  lequel  il  est  susceptible  de  coulisser, 
vers  l'avant,  jusqu'à  venir  en  butée  sur  les  surfaces  de 
butée  axiale  avant  66.  5 

Le  tronçon  central  44  comporte  un  logement  56  qui 
le  traverse  transversalement  de  part  en  part,  perpendi- 
culairement  au  plan  des  méplats  60  et  qui  est  destiné  à 
recevoir  le  ressort  de  rappel  54  du  contact  mobile  34 
vers  sa  position  de  repos.  10 

Le  logement  56  possède  en  section  transversale 
une  forme  sensiblement  rectangulaire,  comme  on  peut 
le  voir  à  la  figure  2,  et  il  est  délimité  axialement  dans  le 
tronçon  central  44  par  une  face  arrière  68  et  une  face 
avant  70.  15 

Selon  le  mode  de  réalisation  de  l'invention  repré- 
senté  sur  les  figures,  la  face  avant  70  du  logement  56 
est  réalisée  dans  le  prolongement  des  surfaces  de 
butée  avant  66  qui  délimitent  les  méplats  60,  et  la  face 
arrière  68  du  logement  56  est  agencée  en  avant  de  20 
l'extrémité  arrière  72  du  tronçon  central  44  de  la  tige  38. 

Le  logement  56  comporte  également  deux  parois 
longitudinales  supérieure  74  et  inférieure  76  qui  sont 
sensiblement  planes  et  dont  l'écartement  est  supérieur 
à  l'écartement  des  deux  méplats  60.  25 

Le  ressort  de  rappel  54  est  un  ressort  hélicoïdal  de 
compression  dont  le  diamètre  est  sensiblement  égal  à 
l'écartement  des  parois  supérieure  74  et  inférieure  76 
du  logement  56. 

Le  diamètre  du  ressort  de  rappel  54  du  contact  30 
mobile  34  est  donc  supérieur  à  l'écartement  des  deux 
méplats  60  de  sorte  que  lorsque  le  ressort  54  est 
engagé  axialement  dans  le  logement  56,  il  dépasse 
transversalement  du  logement  56  au  niveau  de  chacun 
des  méplats  60.  35 

Le  montage  du  contact  mobile  34  sur  la  tige  38 
s'effectue  de  la  manière  suivante. 

Le  contact  mobile  34  est  amené  vers  sa  position  de 
repos  sur  la  tige  38  de  manière  qu'une  face  avant  78  du 
contact  mobile  soit  au  contact  des  surfaces  de  butée  40 
axiale  66  du  tronçon  central  44. 

Le  ressort  de  rappel  54  est  alors  comprimé  et 
engagé  transversalement  selon  la  flèche  F  de  la  figure 
2  dans  son  logement  de  manière  qu'il  comporte  une 
extrémité  arrière  80  en  appui  contre  la  face  arrière  68  45 
du  logement  56  et  une  extrémité  avant  82  qui  soit  en 
appui  contre  une  face  arrière  84  du  contact  mobile  34, 
ce  qui  est  possible  du  fait  que  son  diamètre  est  supé- 
rieur  à  l'écartement  des  deux  méplats  60,  et  qu'il 
déborde  du  logement  56  du  fait  que  l'orifice  central  50  50 
du  contact  mobile  34  n'est  pas  circulaire  mais  est  de 
profit  transversal  identique  à  celui  de  la  portion  arrière 
62  du  tronçon  central  44. 

De  la  sorte,  le  ressort  54  sollicite  le  contact  mobile 
34  vers  sa  position  de  repos,  en  butée  contre  les  surfa-  55 
ces  de  butée  axiale  66  du  tronçon  central  44. 

Comme  on  peut  le  voir  sur  la  figure  3,  la  surface 
arrière  68  du  logement  56  est  bombée  de  manière  à 
favoriser  le  maintien  du  ressort  54  à  l'intérieur  du  loge- 

ment  56. 
Le  tronçon  central  44  de  la  tige  38  est  prolongé 

axialement  vers  l'avant  par  un  tronçon  d'extrémité  libre 
48  de  diamètre  réduit  qui  délimite  ainsi  une  surface 
annulaire  axiale  d'appui  86  pour  le  ressort  de  rappel  55 
de  la  tige  38  vers  sa  position  arrière. 

Revendications 

1.  Contacteur  de  démarreur  pour  véhicule  automo- 
bile,  du  type  dans  lequel  un  contact  mobile  (34)  est 
monté  coulissant  axialement  sur  un  tronçon  central 
(44)  d'une  tige  de  commande  (38)  cylindrique  entre 
une  position  avancée  de  repos  et  une  position  recu- 
lée  active,  du  type  dans  lequel  le  contact  mobile 
(34)  est  sollicité  axialement  vers  sa  position  de 
repos  par  des  moyens  de  rappel  élastique,  et  du 
type  dans  lequel  une  surface  d'appui  (78)  du  con- 
tact  mobile  (34)  coopère  avec  une  surface  de  butée 
(66)  de  la  tige  pour  déterminer  la  position  de  repos 
du  contact  mobile  (34)  par  rapport  à  la  tige,  carac- 
térisé  en  ce  que  la  tige  de  commande  (38)  com- 
porte  un  logement  central  (56),  qui  la  traverse 
transversalement  de  part  en  part,  et  dont  une  face 
transversale  arrière  (68)  forme  une  surface  d'appui 
pour  les  moyens  (54)  de  rappel  élastique  du  contact 
mobile  (34)  qui  s'appuient  par  ailleurs  contre  une 
face  arrière  (84)  du  contact  mobile  (34),  et  en  ce 
que  le  contact  mobile  (34),  en  position  avancée  de 
repos  sur  la  tige  (38),  est  en  appui  par  une  face 
avant  (78)  contre  une  face  de  butée  axiale  (66) 
agencée  à  l'avant  du  tronçon  central  (44)  de  la  tige 
(38). 

2.  Contacteur  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  en 
ce  que  la  tige  de  commande  (38)  comporte  deux 
méplats  latéraux  (60)  parallèles  opposés  qui  s'éten- 
dent  axialement  sur  au  moins  toute  la  longueur 
axiale  du  logement  central  (56),  laquelle  est  supé- 
rieure  à  la  course  du  contact  mobile  (34),  et  en  ce 
que  les  moyens  de  rappel  élastique  comportent  un 
ressort  hélicoïdal  (54)  de  compression  dont  le  dia- 
mètre  est  inférieur  ou  égal  à  la  hauteur  transversale 
du  logement  (56)  de  manière  à  être  reçu  axiale- 
ment  à  l'intérieur  du  logement  (56),  en  ce  que  le 
diamètre  du  ressort  (54)  est  supérieur  à  l'écarte- 
ment  des  deux  méplats  latéraux  (60)  de  la  tige  de 
manière  à  dépasser  transversalement  du  logement 
(56)  afin  de  prendre  appui,  par  une  extrémité  axiale 
avant,  contre  la  face  arrière  (84)  du  contact  mobile 
(34)  tandis  que  son  extrémité  axiale  arrière  est  en 
appui  contre  la  face  transversale  arrière  (68)  du 
logement  (56). 

3.  Contacteur  selon  la  revendication  2,  caractérisé  en 
ce  que  la  face  transversale  arrière  (68)  du  logement 
(56)  comporte  un  bombage  convexe  destiné  à 
maintenir  l'extrémité  arrière  du  ressort  de  rappel 
(54)  du  contact  mobile  (34)  centrée  à  l'intérieur  du 

4 



7  EP  0  778  600  A1  8 

logement  (56). 

4.  Contacteur  selon  la  revendication  3,  caractérisé  en 
ce  que  les  méplats  (60)  s'étendent  sur  une  portion 
arrière  (62)  du  tronçon  central  (44)  de  manière  à  s 
former,  à  l'extrémité  avant  (64)  du  tronçon  central 
(44),  des  surfaces  de  butée  axiale  (66)  pour  le  con- 
tact  mobile  (34)  en  position  de  repos,  et  en  ce  que 
le  contact  mobile  (34)  est  en  forme  de  plaque  sen- 
siblement  rectangulaire  comportant  un  orifice  cen-  w 
tral  (50)  dont  la  forme  en  section  transversale  est 
sensiblement  similaire  à  celle  de  la  portion  arrière 
(62)  du  tronçon  central  (44). 

5.  Contacteur  selon  la  revendication  4,  caractérisé  en  15 
ce  que  la  tige  de  commande  (38)  est  susceptible  de 
se  déplacer  axialement  dans  le  contacteur  (34) 
entre  une  position  arrière  et  une  position  avant,  et 
en  ce  qu'elle  comporte  une  extrémité  arrière  de  gui- 
dage  (40)  de  diamètre  inférieur  à  l'écartement  des  20 
deux  méplats  (60)  de  manière  à  permettre  le  mon- 
tage  du  contact  mobile  (34)  sur  le  tronçon  central 
(44). 

6.  Contacteur  selon  la  revendication  5,  caractérisé  en  25 
ce  que  la  tige  de  commande  (38)  comporte  une 
extrémité  avant  (48)  de  diamètre  inférieur  à  celui  du 
tronçon  central  (44)  de  manière  à  former  une  sur- 
face  d'appui  axial  (86)  pour  un  ressort  hélicoïdal 
(55)  de  rappel  de  la  tige  (38)  vers  sa  position  30 
arrière. 

7.  Contacteur  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  précédentes,  caractérisé  en  ce  que  la  tige  de 
commande  (38)  est  réalisée  par  moulage.  35 

8.  Démarreur  de  véhicule  automobile,  caractérisé  en 
ce  qu'il  est  muni  d'un  contacteur  selon  l'une  quel- 
conque  des  revendications  précédentes. 

40 
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